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GCSMS PARIS LES AINES D’ABORD 
22, rue Pajol 

75018  PARIS 
 

__________________________ 

 

 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019 sont caractérisés par les données 

suivantes : 

- total du bilan  871 286 € 

- total du compte de résultat  

 . pour un total de produits de  643 064 € 

 . pour un total de charges de   623 607 € 

- résultat global de l'exercice (Excédent)     19 457 € 

 

L'exercice a une durée de 14 mois, recouvrant la période du 16 novembre 2018 au 31 décembre 

2019. 

 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par 

l’administrateur du GCSMS Paris les aînés d’abord et soumis à l’approbation de l’assemblée 

générale du 24 septembre 2020. 

 

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires 

à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat du GCSMS. 

 

Règles et méthodes comptables 

Tableau des immobilisations et des amortissements 

Etat des créances - Etat des dettes 

Variation des fonds propres 

Tableau de suivi des fonds dédiés 

Produits à recevoir - Charges à payer 

Charges constatées d’avance – Produits constatés d’avance 

Autres informations 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 
1) Principes comptables 
 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019 ont été élaborés et présentés 

conformément aux règles générales applicables, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base suivantes :  

 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

 

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des 

coûts historiques. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 2014-03 

et suivants de l’Autorité des Normes Comptables (ANC). 

 

2) Changement de méthode, dérogation aux principes 

 

Néant 

 

3) Evénements significatifs de l'exercice 

 

Le groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) Paris, les Aînés d’Abord a 

été créé par arrêté du 16 novembre 2018 approuvant la convention constitutive du groupement. 

Le GCSMS est constitué de 4 membres : 

- Les Petits Frères des Pauvres – Association de Gestion des Etablissements 

- La société Lulu dans ma rue, 

- L’association Autonomie Paris Saint-Jacques – Maison des Aînés et des Aidants Paris 

Centre 

- Monsieur Olivier Courlet de Vregille 

 

Le GCSMS Paris, les Aînés d’Abord a pour objet de permettre la création d’un service 

expérimental d’accompagnement des seniors parisiens afin de prévenir et de lutter contre 

l’isolement. 

Il revêt le statut de personne morale de droit privé. 
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4) Evènements postérieurs à la clôture : 
 

Les états financiers de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité. 

 

Les mesures exceptionnelles décidées par le gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire liée 

au covid-19 ont conduit le groupement à proposer un nouveau service d’appel de convivialité, 

palliant ainsi la limitation des sorties. Les conséquences sur nos comptes en 2020 seront limitées. 

 

Dans ce contexte inédit, il est néanmoins peu probable que des effets négatifs puissent affecter 

notre trésorerie et/ou notre activité. A la date d’arrêté des comptes, l’administrateur n’a pas 

connaissance d’incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité du GCSMS à 

poursuivre son exploitation. 

 

 

5) Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 

a) Immobilisations incorporelles et corporelles 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 

fonction de la durée de vie prévue. 

 

• Logiciels  3 ans 

• Matériel de bureau et informatique                                   3 ans 

 

 

b) Créances et dettes 

 

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 

pratiquée lorsque la valeur d'inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable. 

 

 

c) Engagement hors bilan 

 

Néant. 
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d) Comptabilisation des subventions 

 

Les subventions sont comptabilisées à partir de la signature de la convention de financement 

lorsqu’il s’agit de subventions de fonctionnement. A la date de clôture, il est procédé à l’analyse 

de l’utilisation desdites subventions et à la régularisation des produits en fonction des clauses de 

la convention d’attribution. 

 

 

6) Autres informations  
 

a) Rémunération des dirigeants, salariés et bénévoles  

 

Information en application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au 

volontariat associatif et à l'engagement éducatif : les trois plus hauts cadres dirigeants du 

groupement sont tous bénévoles et ne reçoivent pas de rémunération au titre de leurs fonctions. 

 

b) Effectifs  

 

Le groupement n’emploie pas de personnel salarié. 

Les équipes sont constituées de personnels des membres mis à disposition.                                                                      

 

c) Contributions volontaires en nature  

 

Les contributions volontaires en nature ont été comptabilisées au 31/12/2019. 

Leur montant est évalué à 41 612€. 

Les contributions volontaires en nature correspondent au temps passé par les bénévoles auprès 

des aînés accompagnés. Au titre de l’exercice 2019, 2 213 sorties entre bénévoles et aînés ont été 

réalisées pour 4 149 heures. Les heures de bénévolat ont été valorisées sur la base du SMIC 

horaire. 
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